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Rl&ence du dossier: « 21 de la directive 111/4.2

Alde au retour en faveur des victimes de la traite des ötres humains

Madame, Monsieur,

La loi f&d&ale sur les trangers (LEtr) permet ä certaines cat€gories d‘trangers de bnfi
der d‘une aide au retour. Dans la circulaire n‘ 6 de la directive III / 14.2 du 1er avril 2010,
nous vous avions informs de I‘introduction dfinitive dc l‘aide au retour en faveur des vic
times de la traite des atres humains et des artistes de cabaret en situation d‘exploitation
(conformäment ä l‘art. 60, al. 2, let. b, LEtr). Cette aide au retour spcialise est propose
par le Secrätariat d‘Etat aux migrations (SEM) en collaboration avec l‘Organisation interna
tionale pour les migrations (OIM). EIle ne s‘adresse toutefois plus aux artistes dc cabaret,
dont le statut a supprim le ffjanvier 2016.

L‘objectif est de soutenir es victimes de la traite des tres humains dans leurs dmarches de
retour autonome (volontaire) et de rinMgration dans leur pays de provenance (ou dans un
pays tiers). II s‘agit d‘viter qu‘elles ne retombent dans la spirale infernale de la traite des
&tres humains.

Au cours de la procädure d‘asile nationale, es victimes de la traite des tres humains ont
accs I‘offre d‘aide au retour. Dans le cadre d‘un projet pilote d‘une dure d‘un an, le SEM
a dcid d‘offrir cette aide gaIement aux victimes de cc flau qui font l‘objet d‘une proc&
dure Dublin et dsirent rentrer dans leur pays de provenance. Le projet pilote ast soumis aux
conditions d&inies dans la newsletter du SEM du 21 fvrier 2014 en matire da retour volon
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Rfrence du dossier n 21 de la direetive III 14.2

taire dans le pays darigine au de provenance. Le SEM dcidera da la suite ä donner une
fais qu‘il aura procd ä lanalyse du projet.

La prsenta circulaira dcrit las prestations da laide au retour, ainsi qua las modalits dap
plication. Le SEM se rserve toutefois le droit de fixer d‘autras rglementations spcifiques ä
un pays pour accroitre Pefficacit da Caida Ja rintgration.

1. Conditions d‘obtention de l‘aide au retour

1.1 Rönöficiaires

L‘aide au retour ast destiMe aux victimes et ffimoins de la traite des &tres humains qui sont
indigents et qui ont besoin daide paur rentrer dans leur pays dorigine au de provenance au
encore dans un Etat tiers.

La traite des ätres humains comprend les actes conduisant ä l‘exploitation d‘hommes, da
femmes et d‘enfants an violation de leur droit ä lautodtermination. Eile recouvre taute forme
d‘exploitation sexuelle et d‘axploitation de Ja forca de travail, de möme que Je pr&vement
d‘organes humains. Sont victimes de ca phnomna las personnas qui se retrouvent dans
una situation d‘exploitation da ce type.

Les victimes da la traite des tres humains axploites I‘&ranger, da m&me que las per
sonnes ayant subi une tentative dans ca domaine peuvent galemant accder l‘affra
d‘aida au rataur.

Sont considras comme victimas da la traite des ätras humains aussi les personnes pourlesqualles ii existe des indices fondäs dans ce sens.

1.2 Motifs d‘exclusion

Les motifs d‘exclusion prvus par I‘art. 64 da l‘ordonnance 2 sur l‘asNa relative au finance
mant s‘appliquent par analogie (art. 78, al. 2, de l‘ardonnance relative ä l‘admission, au
jaur et ä l‘exarcice dune activit lucrative).

Lorsqua le SEM prend connaissance de matifs d‘axclusion aprs Je dpöt da Ja demande
d‘aide, l‘intrass ast axclu de laide au retour.

1.3 Demande

Las ayants droit pauvent dposer una damande d‘aide au retaur aupräs du service-cansail
cantonal an vua du retaur (CVR) qui est camptent.

S‘agissant du premier contact, las CVR veillant ä ca que l‘int&ass puisse accder ä un
centra d‘aida aux victimes afin qu‘il soit infarm da ses droits selan la loi fd&ale sur l‘aide
aux victimes d‘infractions. Plusiaurs cantons ont conclu un contrat da prestations avec la
Centre d‘assistance aux migrantes at aux victimes da la tratte des femmes (FIZ) ä Zurich en
vue du conseil et de l‘encadrement des victimes de la traita des fammes. Le FIZ ast, par
consequant, le centre d‘aida aux victimas camptent paur las femmas concarnes dans Ges
cantons.
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ä lautorit cantonale comptente en matire de migration, laquelle sollicite auprös du SEM
une aide ä l‘exäcution du retour.

3.2 Frais de döpart et röservation de vols

La LEtr ne prvoyant pas la prise en charge par le SEM des frais de dpart occasionns par
es personnes relevant du droit des trangers, le CVR studie avec le service cantonal com
ptent (par ex., I‘autoritä cantonale comptente en matire de migration ou daide sociale) au
un autre organisme (es possibilits de financement.

Le service cantonal comptent envole la rservation des vols ä swissREPAT au moyen du
formulaire d‘inscription swissREPAT et du formulaire « Transport avec l‘OIM » (cf. circulaire
du 12 septembre 2003 relative ä la convention-cadre signe entre le SEM et lOIM relative ä
la coop&ation oprationnelIe en matire de retours volontaires et dimmigration dans un
pays tiers),

4. Suivi

Si des prestations sont fournies sur place, I‘OIM assure, sur mandat du SEM, un suivi du
processus de rintgration des bänäficiaires.

5. Information et mise en röseau

Conform€ment ä Ia directive III / 4.1 Conseils en vue du retaur, le travail d‘information et de
mise en rseau reIve des CVR. Ceux-ci veiHent ä fournir aux autorits cantonales et aux
organismes tiers en contact avec le groupe cible des informations sur cette offre d‘aide au
retour.

Le SEM remet des aide-mmoire aux CVR. La documentation est pubIie sur le site Internet
du SEM.

6. Adresse

Secrtariat dEtat aux migrations
Division Retour
Section Bases du retaur et aide au retour
Quellenweg 6
3003 Berne-Wabern
TL 0584651111
Fax 0584651316

7. Enträe en vigueur

La prsente circulaire entre en vigueur rtroactivement le 1&janvier 2016.
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En vous remerciant de votre collaboration, naus vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur,
nos salutations distingues.

Secrtariat dEtat aux migrations SEM

Sous-directeur

Annexe

1/

- Formulaire de demande

Urs von Arb
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